
 

CHÈRES CAHAGNAISES, CHERS CAHAGNAIS, 

 

Les conseillers et moi-même sommes fiers de faire partie de cette 
nouvelle équipe municipale. Nous avons pleinement conscience des 
responsabilités qui nous incombent pour les six prochaines années. 
 
La crise sanitaire actuelle a bouleversé notre société, notre quotidien 
en passant par la vie de notre commune, ce jusqu’à la mise en place 
de notre conseil municipal. 
 
Dans ce contexte, nous devons être davantage au service et à l’écoute 
de l’ensemble des Cahagnaises et Cahagnais. Je pense tout              
particulièrement à nos  seniors et personnes vulnérables ainsi que nos 
acteurs économiques durement touchés par l’arrêt de leur activité 
pour cause de confinement. 
 
Nous souhaitons également saluer et remercier les initiatives           
individuelles de solidarité qui se sont manifestées pendant cette      
période inédite.  
 
La commune de Cahagnes possède, au travers de sa population, un 
véritable potentiel humain représentant ainsi une valeur ajoutée dans 
le développement de nos projets futurs. C’est pourquoi nous           
souhaitons que les habitants soient des acteurs essentiels pour leur 
réalisation. Nous devrons nous adapter et faire preuve d’inventivité. 
 
Notre engagement est fort pour améliorer la qualité de vie des         
habitants de notre village. 
 
L’équipe municipale sera à l’écoute et s’efforcera de mettre en œuvre 
les projets selon un planning réfléchi qui tiendra compte des            
urgences, des finances, liées aux besoins de la commune. 
 
Les élus et les personnels communaux travailleront en collaboration 
pour  être au plus proche des habitants. 
 
 
 Le Maire, Guillaume DUJARDIN et toute l’équipe municipale. 
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CAHAGNAISE 
Lettre d’information municipale Juin 2020 

Le mot du Maire 

HORAIRES 

d’ouverture 

Lundi :      9h - 12h 

Mardi :      9h - 12h 

               16h -19h 

Jeudi :       9h - 12h  

Vendredi : 9h - 12h 

NUMERO 

Téléphone : 

02 31 77 58 46 

Email : 

mairie@cahagnes.fr 

NUMEROS 

D’urgences 

Pompiers : 18 

Gendarmerie: 17 

Urgences médicales : 15 

 

SOS violences conjugales :  

39 19 

SOS maltraitance infantile: 

119  

Infos COVID-19 : 

116 117 

N° 201 



 

MUNICIPAL 

LE MAIRE & LES ADJOINTS 

Guillaume DUJARDIN 

Maire et Conseiller Communautaire 

Sandra LEMARCHAND 
1ère Adjointe et Conseillère Communautaire 

Nicolas LEFRANC 2ème Adjoint 

Pascale GASNIER-MENANTEAU 3ème Adjointe 

Georges LEVEQUE 4ème Adjoint 

RESPONSABILITÉS :  

Solidarité, Services à la Population, Communication 

Ressources humaines, Bulletin Municipal, CCAS, Protection des Données, 

Salle Edeline, Gîtes Les Pommiers... 

RESPONSABILITÉS :  

Bâtiments Communaux, Ecoles, Défense, Sécurité et Environnement 

Plan communal de Sauvegarde, SDEC,  

Correspondant gendarmerie... 

RESPONSABILITÉS :  
Administration Générale, Ressources Humaines 

Logements Communaux, Bulletin Municipal, CCAS, SIVOM... 

RESPONSABILITÉS :  
Développement Economique,, Tourisme, Culture et Loisirs 

Vallée de Craham, Fêtes et Cérémonies, Site Internet, CCAS, Logements communaux...  

 

CONTACT : 06 81 64 06 23 - dujardinguillaume@outlook.com 

CONTACT : 06 62 80 31 16 - lemarchand.sandra@neuf.fr 

CONTACT : 06 71 77 74 79 - lefrancnicolas@free.fr 

CONTACT : 06 08 07 39 70 - p.menanteau@yahoo.fr 

CONTACT : 07 50 99 19 18 - georges@loterot.com 



LES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

LES AGENTS MUNICIPAUX 

Mickaël HAUSSIN 

Karine FRANÇOIS 

Philippe LEMARDELÉ 

Jennifer LAMAZURE 

Frédéric THOMASSE 

Céline MATHELIER 

Emmanuelle BEIGNON 

Jean-Marie MAHIEU 

Catherine MOUTEL 

Stéphane LE BRET 

RESPONSABILITÉS :  

Aménagement du Bourg, Défense,  

Incendie, Salle Edeline... 

RESPONSABILITÉS :  

Terrain de Foot et Base de loisirs, Vie Lo-

cale, Fêtes et Cérémonies, Logements    

communaux, Vallée de Craham... 

RESPONSABILITÉS :  

Cimetière, Calvaires, Espaces verts, 

SIVOM, Syndicat d’eau... 

RESPONSABILITÉS :  

SIVOM, Syndicat d’eau, 

Défense, Incendie... 

RESPONSABILITÉS :  

SIVOM, Ecoles 

RESPONSABILITÉS :  

Salle Polyvalente, Ecoles,  

CCAS, Logement communaux... 

RESPONSABILITÉS :  

Bulletin Municipal, Vie Locale, Fêtes et      

Cérémonies, Logements communaux... 

RESPONSABILITÉS :  
CCAS, Vie Locale, Fêtes et Cérémonies, 

Logements communaux... 

RESPONSABILITÉS :  

Terrain de Foot et base de loisirs, 

Gîtes Les Pommiers... 

Valérie AUDOUARD 

Marie-Jeanne DUJARDIN 

Thierry FATIN 

Sandrine FONTAINE 

Yvette GARCIA 

Francine POTTIER 

Virginie ROCHER 

Anita TILLAULT 

Services ECOLES 

Services TECHNIQUES 

Services ADMINISTRATIFS Service ANIMATION 

David FOURMENTIN 

Philippe POUTRELLE 

Céline FOLBARBE 

Séverine LENOURRICHEL 

Isabelle RAMBAUT 

Joachim HAY 

CONTACT : 06 19 33 01 80  CONTACT :  

mickael.haussin@wanadoo.fr 

CONTACT :  

victormath@wanadoo.fr 

CONTACT :  06 58 66 82 87 

karine.francois61@sfr.fr CONTACT :  06 45 34 78 05 

CONTACT :  06 33 88 94 88 

frejeseb@orange.fr 

CONTACT :  06 61 51 31 09 

lamazure@yahoo.fr 
CONTACT :  02 31 77 57 22 

CONTACT :  06 29 70 82 46 

mariejeanmahieu@gmail.com 

RESPONSABILITÉS :  

SIVOM, Syndicat d’eau 



MUNICIPALES 

 

CONSEIL 

MUNICIPAL 

D’ 

INSTALLATION 

- 26 Mai 2020 - 

CONSEIL 

MUNICIPAL 

- 4 juin 2020 - 

   Vos référents  

   communaux : 
 

 

Voirie :  

Guillaume DUJARDIN 

Tél : 06.81.64.06.23 

 

Eau :  

 Jean Marie MAHIEU 

Tél : 06.29.70.82.46 

 

Électricité : 

Nicolas LEFRANC 

Tél : 06.71.77.74.79 

 
Logements            

communaux : 

Pascale GASNIER -  

MENANTEAU 

Tél : 06.08.07.39.70 

 

 

ÉLECTION DU MAIRE 

 

La séance du conseil municipal d’installation a été ouverte sous la      

présidence de Mr Marcel Bonnevalle, Maire sortant. Le conseil      

municipal a procédé à l’élection du Maire. Mr Guillaume Dujardin, 

seul candidat à la fonction, a été élu par 11 voix sur 15. 

 

ÉLECTION DES ADJOINTS 

 

Monsieur le Maire a proposé 4 places d’adjoints et ce nombre a été     

accepté par 11 voix sur 15.  

Après un appel à candidatures, une liste de 4 candidats a été         

proposée. Sandra Lemarchand, Nicolas Lefranc, Pascale Gasnier-

Menanteau et Georges Lévêque ont été élus par 12 voix sur 15. 

 

INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS 
 

Pour information, au 01/01/2020, le montant maximal du taux de 

l’Indice brut terminal de la fonction publique a été revalorisé          

nationalement à 51.60% pour les Maires et 19.80% pour les Adjoints.  

Compte tenu du contexte économique actuel, les élus ont opté, par 11 

voix sur 15, un taux de 45% pour le Maire et 15% pour les adjoints 

contre 43 % pour le Maire et 13,2% pour les adjoints sous le           

précédent  mandat. 

Il a été décidé de ne pas appliquer la totalité de l’augmentation. 

 

TAUX D’IMPOSITION 2020 

 
Compte tenu du contexte actuel, les membres du conseil municipal 

ont voté à l’unanimité le maintien des taux d’imposition des taxes 

directes locales de 2019 pour l’année 2020. 

 

RAPPEL COMPTE-RENDU MUNICIPAL 

 
Les comptes-rendus détaillés des conseils municipaux sont             

disponibles à la consultation en Mairie. 

 

 



VIE PRATIQUE 

 

ÉCOLE 
 

Suite à la crise liée au Covid-19, le retour des élèves s’est effectué en 

plusieurs étapes afin de respecter le protocole sanitaire:  

  - accueil des enfants du personnel prioritaire 

  - accueil des CM2 et CP / groupe 

  - accueil des grandes sections, CE1, CE2, CM1 / groupe 

  - accueil des petites et moyennes sections / groupe 

Le retour à l’école obligatoire est prévu le lundi 22 juin. 

 

 

RENTRÉE 2020  

 

L’école bénéficiera, à la rentrée prochaine, de l’ouverture d’une      

nouvelle classe en élémentaire.  

Un 2ème service sera organisé à la cantine et l’école aura besoin 

d’une personne supplémentaire pour la surveillance du midi. 

Afin de conserver un nombre suffisant d’élèves et ainsi maintenir    

les classes, les enfants habitant hors de la commune de Cahagnes  

seront acceptés. 

 

 

 

RECRUTEMENT ATSEM 
 

Le contrat PEC de Mr Thierry FATIN arrive à son terme. Un           

recrutement pour le poste d’ATSEM sera prochainement organisé 

pour le remplacer. 

 

 

VALLÉE DE CRAHAM 
 

La signature pour la vente du camping a été reportée en Décembre 

2020, en accord avec les acheteurs et les notaires permettant ainsi 

d’approfondir le dossier entre la commune et les futurs acquéreurs. 

 

 

 

 

MUNICIPALES 

EMPLOI 

PROJETS 

 



 

MUNICIPALES 

TRAVAUX 

 

 

LE PANNEAU D’AFFICHAGE VARIABLE 
 

Le SDEC Energie a repris contact pour la pose du panneau d’infor-

mation qui sera prochainement installé.  

 

ÉCOLE 
 

Une importante fuite d’eau a été réparée dans l’école. Le montant 

des travaux s’est élevé à 4122  €. 

Une mise aux normes électriques a également été effectuée pour un 

montant de 3085,29 €. 

 

VALLÉE DE CRAHAM 
 

Le dépôt sauvage d’ordures situé sur le parking principal a été    

évacué en déchetterie. Les blocs de béton ont été gracieusement   

retirés par l’entreprise Jones TP. 

L’entreprise « Routière Perez » a procédé à la réfection du chemin 

d’accès en avril 2020. 

 

LOGEMENT DE LA COMMUNE 
 

Les travaux de réfection du logement communal situé route de   

Sept-Vents sont en cours pour un montant de 8389 €. 

 

 

LOCATIONS  

 

Deux logements seront prochainement disponibles à la location : 
 

- Logement au-dessus de l’agence postale :  

Appart. T3 - 1er étage - Libre au 01/07 - Loyer: 510,38 € hors charges. 
 

- Logement Route de Sept Vents : 

Maison T4 - Libre - Loyer : 570 € hors charges. 
 

Pour toute information complémentaire, contacter la mairie. 

 
 

 

 

LOGEMENT 



 

CULTURE 

& HISTOIRE  

ENVIRONNEMENT 
 

DÉCHETS 
 

Nous rappelons à nos concitoyens que les dépôts d’ordures sont   

uniquement autorisés à la déchetterie.  

Un container à verre est à votre disposition sur la place des fêtes der-

rière la salle Edeline (uniquement pour le verre). 

 

Le calendrier de collecte des ordures ménagères et des sacs jaunes 

ainsi que le planning des déchetteries sont à votre disposition à la 

mairie.  

 

    IMPORTANT : Pensez à ne pas jeter les lingettes dans les toilettes. 
    Cela bouche les canalisations du tout à l’égout de la commune. 
 
 

LES CLOCHES DE LA LIBERTÉ 
 

Les Cloches de la Liberté ont retenti dans notre commune à           

l’occasion du 6 Juin 1944, à la mémoire du Débarquement                   

il y a 76 ans.  

En raison des restrictions et mesures de sécurité en vigueur            

actuellement, il a été décidé de célébrer ce moment historique en   

petit  comité et en présence des anciens combattants de Cahagnes. 

 

HORAIRES D’ÉTÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE  
 

La bibliothèque sera ouverte tous les samedis de 10h à 12h jusqu’au 

mois de Septembre 2020. Venez y découvrir les dernières               

nouveautés... 

 

FÊTE DE L’ECOLE - MESSAGE DE L’APE 
 

Bonjour à tous, 

Compte tenu des contraintes liées au Coronavirus, l’équipe                

enseignante et les membres de l’APE de Cahagnes considèrent qu’il 

serait impossible et imprudent de maintenir les festivités de fin d’an-

née. 

Nous vous annonçons donc, avec tristesse, que la fête des écoles    

n’aura pas lieu cette année. 

Au plaisir de vous retrouver ultérieurement. 

Prenez soin de vous et passez un bel été.               L’équipe de l’APE 

MUNICIPALES 

LE MESSAGE 

DES  

ASSOS 



MUNICIPALES 

 

AGENDA 
 

TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

Inscription aux transports scolaires du 16 Juin au 31 Juillet 2020. 

Rendez-vous sur le site :  www.nomad.normandie.fr  

IMPORTANT : Une majoration de 20 € sera appliquée pour 

toute inscription au - delà de cette date. 

 

 

CHÂTEAU D’AUBIGNY  

 
Le Château d’Aubigny sera ouvert au public cet été, voici les      

horaires d’ouverture : 

Dates: du 1er au 26 Juillet et du 24 Août au 6 Septembre 2020 

Horaires: 9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00 

Prix: 3 € / personne 

    Parties ouvertes aux visites : Parc et intérieurs du Château. 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
La date du prochain conseil est fixé au mardi 7 juillet 2020 à 

20h30 à la salle Edeline à huis clos. 

 

 

 

SOMMAIRE DES PIÈCES JOINTES 
 

• Stages Foot 

• Inscriptions au Centre Aéré 

• Jeu concours photos SEROC 14 

• Journée de nettoyage à la Vallée de Craham 

 

 

PIÈCES 

JOINTES  



 

 

 

 

 

 

En raison de la crise sanitaire consécutive au Coronavirus Covid-19, et avec grand regret, 

le bureau de l’AS CAHAGNES a pris la décision d’annuler la 35ème édition des Stages Foot 

Vacances prévue en juillet 2020. Effectivement, nous sommes dans l’incapacité matérielle 

et humaine de recevoir nos jeunes stagiaires dans des conditions normales d’accueil. 

Les membres du bureau, en collaboration avec Antoine Jumel, directeur du stage, réflé-

chissent dès maintenant à l’organisation des Stages Foot Vacances pour juillet 2021. 

 ORGANISATION / ECOLE DE FOOT – SAISON 2020/2021 

Cette saison,  l’AS Cahagnes compte 250 licenciés répartis en 3 équipes seniors/vétérans 

et de nombreuses équipes de jeunes (15 au total). Celles-ci sont encadrées par une ving-

taine d’éducateurs diplômés ou de dirigeants bénévoles (Ecole de football labellisée par la 

Fédération Française depuis 2004). Le club compte 2 arbitres officiels. Bien évidemment, 

nous acceptons toujours tous les enfants ayant envie de jouer. Et, en plus, nous avons ac-

tuellement 11 licenciées féminines. Mais, toutes les catégories peuvent encore accueillir 

du monde. 

 

OBJECTIFS DE l’ECOLE DE FOOT : 

Progression individuelle et collective des jeunes. 

Accentuer davantage notre esprit de compétition en gardant notre ambiance familiale et 

conviviale. 

Ne perdre aucuns jeunes joueurs pour avoir à moyen terme des équipes à 11 (U18 et U15) 

compétitives et évoluer à des niveaux intéressants dans toutes les catégories. 

 

La cotisation pour la saison est de 70€ par enfant comprenant l’encadrement des en-
traînements et des matchs du week-end, le prix de la licence, 1 équipement & 1 
paire de chaussettes. 
 
Pièces à fournir impérativement pour le dossier de réinscription : 

la demande de licence (envoyée par mail par le club) remplie et signée par le médecin et le demandeur (ou son 

représentant légal). 

1 photo d’identité si besoin (récente et de bonne qualité). 

 

Pièces à fournir pour les nouveaux joueurs : 
 la demande de licence (envoyée par mail ou donnée par le club) remplie et signée par le médecin et le deman-

deur (ou son représentant légal). 

1 photocopie d’une pièce d’identité ou du livret de famille du demandeur. 

1 photo d’identité (récente et de bonne qualité). 

 

Pour tous renseignements, veuillez contacter Joachim HAY, au stade Charles Blin à Cahagnes au 
02.31.25.24.26 ou au 06.14.83.15.92 (ou par mail 523991@lfnfoot.com) afin de renouveler les adhésions ou ins-

crire de nouveaux jeunes. Le site internet et la page FACEBOOK du club sont aussi disponibles : as-cahagnes.com 



 



 



 


